
L’ESSENTIEL MODDUS®

LA MAÎTRISE DE LA CROISSANCE DES CÉRÉALES

•  Efficacité anti-verse et protection  
du rendement : MODDUS® raccourcit 
les entre-nœuds et renforce les tiges, limitant 
le risque de verse et protégeant le rendement.

•  Souplesse : MODDUS® peut être appliqué 
à partir du stade épi 1 cm jusqu’à 2 nœuds.  
Il est également utilisable en mélange avec 
la plupart des fongicides (selon la réglementation 

en vigueur).

•  Multicultures : 
MODDUS® est utilisable sur les cultures 
suivantes : blé tendre et blé dur d’hiver et 
de printemps, seigle, épeautre, orge d’hiver 
et de printemps, triticale, féveroles, graminées 
porte-graines et légumineuses fourragères 
porte-graines.

LES BÉNÉFICES

•  Composition : 250 g/l trinéxapac-éthyl 

•  Formulation : Micro-émulsion

•   Cibles et doses autorisées :  
Blé tendre et blé dur d’hiver et de printemps, 
épeautre, féveroles : 0,5 l/ha* 
Orge d’hiver et graminées porte-graines :  
0,8 l/ha* 
Orge de printemps et légumineuses  
fourragères porte-graines : 0,6 l/ha* 
Seigle d’hiver et de printemps et triticale : 0,5 l/ha

•  Stades d’application : 
Blé tendre et blé dur d’hiver et de printemps,  
orge d’hiver : BBCH 25 à BBCH 39 
Orge de printemps : BBCH 25 à BBCH 37 
Seigle d’hiver et de printemps et triticale :  
BBCH 31 à BBCH 33 
Féveroles : BBCH 60 à BBCH 75 -  
DAR : 60 jours 
Graminées porte-graines et légumineuses 
fourragères porte-graines : BBCH 31 à BBCH 51

•   ZNT : 5 mètres

•  DRE : 24 heures

*  fractionnement possible des doses d’application sans 
dépasser la dose maximale autorisée par hectare et par an

1 passage

2 passages

1 passage

2 passages

* Solution CCC2 + MODDUS à réserver aux situations de terres profondes avec une bonne alimentation hydrique et minérale
2 Respecter la réglementation en vigueur pour les mélanges avec des produits à base de CCC.
Dans le cas d’un programme, respecter un délai de 15 à 20 jours entre l’application de CCC et celle de MODDUS.

Programmes de protection

Blé Tendre d’Hiver

Orge d’Hiver

1 
cm

plateau
de tallage

Épi 1 cm 1 nœud
sensible

épi 4/5 cm

1 nœud
visible

épi 6 cm

2 nœuds
sensibles
épi 10 cm

2 nœuds
visibles

r o

MODDUS 0,6 l/ha

MODDUS 0,6 l/ha

CCC2 1,5 l/ha

MODDUS seul de 0,4 à 0,5 l/ha

CCC2 1,5 l/ha + MODDUS* 0,3 l/ha

MODDUS 0,3 l/ha

Ethéphon 0,6 l/ha

PRÉCONISATIONS
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Syngenta France SAS - 1228, Chemin de l’Hobit 31790 Saint-Sauveur France. SAS au capital de 111 447 427 Euros. RCS – RSAC Toulouse 443 716 832.  
Numéro de TVA intra-communautaire : FR 11 443 716 832. N° d’agrément MP02249 : distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels
MODDUS® - AMM N° 9100046 - Composition : 250 g/l trinéxapac-éthyl * - P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne 
pas fumer. P261 Éviter de respirer les embruns de pulvérisation. P280 Porter des gants de protection et des vêtements de protection et un équipement de protection des yeux et du visage. P305+P351+P338 EN 
CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas de malaise. P403+P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. P501 Éliminer le contenu/récipient dans une installation d’élimination des 
déchets agréée. SP1 Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage. Ne pas nettoyer le matériel d’application près des eaux de surface. Éviter la contamination via les systèmes d’évacuation des eaux 
à partir des cours de ferme ou des routes. Spe3 Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport aux points d’eau. Spe3 Pour protéger les plantes non-cibles, 
respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non cultivée adjacente. ® Marque enregistrée et * substance active d’une société du groupe Syngenta. 
CCC : Spécialité à base de chlormequat - Toxicité aiguë (voie orale), catégorie 4 - Toxicité aiguë (voie cutanée), catégorie 4. Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
Ethéphon : Toxicité aiguë (voie cutanée), catégorie 3 - Toxicité aiguë (voie orale), catégorie 4 - Toxicité aiguë (inhalation), catégorie 4 - Corrosif pour la peau, catégorie 1C - 
Corrosif pour les voies respiratoires - Toxicité chronique pour le milieu aquatique, catégorie 2. Dangereux. Respecter les précautions d’emploi  
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque 
le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/
ecophyto. Pour les conditions d’emploi et les usages, doses et conditions préconisées : se référer à l’étiquette du produit ou www.syngenta.fr.

Attention - H226 - Liquide et vapeurs inflammables. H319 - Provoque une sévère 
irritation des yeux. H335 - Peut irriter les voies respiratoires. H410 - Très toxique 
pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. EUH066 
- L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
EUH401 - Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la 
santé humaine et l’environnement.

LES PERFORMANCES

•  Solutions MODDUS : 
excellente alternative technico-économique 
aux doubles passages CCC2

UNE FORMULATION DE QUALITÉ

• Qualité de dilution

• Efficacité et sélectivité optimisées

Formulation 
trinéxapac A

Formulation 
trinéxapac C

112

110

108

106

104

102

100

* Prix du blé : 150 €/T, passage pulvé 14 €, 
   prix moyen observé des produits

104 q/ha

109 q/ha

111 q/ha

Rendement (q/ha)

CCC2 1,5 l/ha
puis

CCC2 1,5 l/ha

CCC2 1,5 l/ha
+

0,25 l/ha

CCC2 1,5 l/ha
puis

0,25 l/ha

4 q/ha

Gain net* : 78 €/ha

Gain net* : 53,7 €/ha

Vs Formulation trinéxapac A Vs Formulation trinéxapac B

Synthèse de 2 essais blés versés (Nord et Eure)
Gains de rendement de MODDUS par rapport à d’autres formulations

Impact sur le rendement de différentes formulations
en absence de verse (1 essai dans l’Orne)
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4

2

0

- 2

- 4

92 q/ha - 3,5 q/ha + 0,1 q/ha

+ 4,9 q/ha

Gain de rendement (q/ha)

Ecart de rendement par rapport au témoin (q/ha)

Formulation
trinéxapac B

Témoin
non régulé

Formulation
trinéxapac C
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+ 2,6 q/ha

+ 5,9 q/ha


